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faire de ses conclijsious à leur sujet l'objet d'un 
rapport spécial. 

L'emprunt serbe 
Londres, 20 décembre. — Suivant une dépêche 

de Vienne au Times, le gouvernement serbe n'est 
pas disposé à reconnaître l'emprunt sur le tabac 
conclu par M. Rokitch, ministre des finances sous 
le cabinet Chistich, avec le syndicat viennois; M. 
Rokitch va passer en jugement et sa condamna
tion est probable. 

M a l a d i e d e l ' e m p e r e u r G u i l l a u m e 
Berlin, 20 décembre. — Le bruit d'une indispo

sition sérieuse de l'empereur Guillaume est confir
mé par la Gazette de la Croix et la Gazette de 
Voss. 

Ce dernier organe dit que : « Cette indisposition 
donne quelque inquiétude, parce qu'elle parait 
avoir un caractère qui ne serait pas sans rapport 
avec la fièvre typhoïde. » 

La Gazette de la Croix pense que cette indispo
sition de l'empereur pourrait bien être une forte 
bronchite. 

Une famille éprouvée 
Bonneville, 20 décembre.— Avant-hier, le nom

mé Broisin a été blessé à la tête par un éclat de 
mine; il a été transporté à l'hospice. Son état est 
très grave. % 

11 est le 4e enfant d'une famille dont l'un s'est 
noyé il y a quelques années, un autre a été écrasé 
par une pierre, le troisième, une tille, a été tué en 
tombant d'une montagne où elle faisait paître ses 
troupeaux. 

E x é c u t i o n cap i ta le en A l g é r i e 
Alger, 20 décembre.— Le conseil municipal de 

Port-National (Kabylie a exprimé le vœu que 
l'exécution de Mohammed-Saïd-Naid-Amar, con
damné à mort pour assassinat par la cour d'as
sises d'Alger, le 7 décembre, ait lieu à Port-Na
tional. 

La cour a ordonné que l'exécution se ferait à 
Tizi-Ouzou, Mohammed étant originaire de Bendi-
Jenni, canton de Port-National. 

^ 
NOUVELLES MILITAIRES 

L a classe 1885. — La partie de la classe 1885 
<jui reste actuellement sous les drapeaux ne lera 
renvoyée dans ses loyers qu'après les grande* ma
nœuvres de 1800; cette dérision a été prise par M. do 
Freycinet alin de pouvoir constituer les etreclifs de 
paix des corps de troupe aux fixations réglementai
res. Cette nécessité résulte do ce que les classes 
1888.1887 et 1886, actuellement sous les drapeaux, 
ont été formées sous le régime de la loi de 1872 et ne 
comprennent pas an nombre d'hommes suffisant 
pour atteindre le complet réglementaire. Lorsque la 
loi du 10 juillet 188!) aura produit son effet, il sera 
possible de ne plus maintenir au corps des hommes 
ayant accompli plus de trois années de service. 

.«. , 
SITUATION METËOROLOGIOUE. — Roubaix, 

10 déc.—Hauteur barométrique : 773,—Température : 
A 7 heures du matin 1 degré audessus de zéro. 
A l » du soir.. 2 degrés audessus do zéro. 
A 5 » » 3 degrés audessus de zéro. 

Taris, 20 décembre. — Le changement de temps 
annoncé depuis deux jours se dessine nettement au
jourd'hui ; les fortes pressions sont refoulées de la 
France vers les parages de la mer Noire. Le baro
mètre baisse avee une grandi' rapidité sur nos ré
gions ; il est descendu depuis hier de lô mpn à la 
pointe de Bretagne, de 1 p ùshicWs. Je W <i Nantes 
et à .Skudcsness. Le veut prend de la force sur les 
cotes do la Manche et de la Bretagne ; les mauvais 
temps vont s'étendre à celle* de l'Océan.Des pluie* et 
des neiges sont signalé,.s sur les llc.s-Hritaiiiiiques,lo 
nord de la France et eu Pirlande. 

La température continue a baisser, sauf sur nos 
régions de l'Ouest. Le thermomètre marquait ee ma
tin : — 11 degrés a Odessa, — 8 degrés à CierniOllt.O 
à Valentia et 11 à Brindiai. 

Eu France, des pluies ou des neigea sont probables 
et la température va so tenir moins basse. 

Température maximum : 0 degré 6 ; minimum, 
0 degrés 1. 

NOS FEUILLETONS 
JVous MMMfKJUMMM '' '"<">!</"' W l l l i In 

publication d'une œuvre nouvelle ,{u roman-
cierpmpulatreM. FOUTUXÉ lit; BoueOMtY : 

DOUBLE-BLANC 
Ce roman. «faut intérêt palpitant, ne peut 

manquer d'obi air le plus grand, sucrés. Cent 
lliisloire d'u,. '•„)„,<• ilr catur qui a Jure rie 
venger la mort <rune de «et amie» et de mm 
père, que des n itérable* ont fini disparaître 
pour t'empares de leur fortune. 

Oïl verra à ' /racées quelle* péripétie» 
extraordinaires etleatteint le but de $m vie. 

Dans le menu numéro, nous commencerons 

LA CONFESSION D'UN PÈRE 
de VICTOR FOURNEL 

La Commstofl D'CS PÉRI charmera le» 
esprits déh'emt*. Vnéerivain autorisé a il il de 
l'œuvre de M. Four,,-1 : 

« Lire nuirai, sans être a bégueule », elfe 
vrai sans tomber dam* la boue du natura
lisme, être dramatique sans courir âpre» 
finvraisemb/aarc, voilà le* trois qualités 
essentielles q%i se trouvent avec MM égal bon
heur dans La, Cuwi—IUW IM.N I ' I U K de 
M. Viclor Fourncl. » 

Q>iel spectar/f touchant, émouvant, empoi
gnant que celui de ee père, de Cet André 
Gilbert, dont nos lecteurs vont recevoir las 
confidence*, qui w*m«i une faut* par créés 
d'amour paternel, et qui, à llieurc de la 
mort, s'en aeea.se à ses deux fil» dont l'un est 
prêtre cl l'autre magistrat.... 

La partie psychologique du romam est 
traitée rie main de, maître : on g trouve aussi 
une admirable anah/se du remord* 

JVous recommandons cette œuvre d'un véri
table écrivain cl d'un honnête homme. 

R Q U 13 A l X 
Conse i l mun ic ipa l . — Nous publions plus 

loin le compte-rendu de la séance de vendredi 
soir. 

U n c h e m i n d e fer d e T o u r n a i à R o u b a i x . 
— Le Courrier de VEscaut publie le compte-ren
du d'une séance tenu<-, p a r l e Conseil communal 
de Tournai, le jeudi, 19 décembre ; nous y truu-
vons le passage suivant : 

« M. le bourgmestre annonce que la ville a saisi la 
Société des Chemins de fer vicinaux d'un projet de 
création d'une voie de Tournai à Roubaix.La Société, 
appréciant l'utilité de cette ligne, a demandé an gou
vernement son approbation, mais eelni-ei n'a paa en-
core fait connaître sa décision : il craint peut-être 
une concurrence fâcheuse peur le chemin de 1er de 
l'Etat. Ce n'est pas cela, cependant, qui devrait l'ar
rêter. Nous avons d'importantes relations commer
ciales avec les grandes villes industrielles du Nord, 
et ces relations pourraient encore augmenter si la 
ligne était établie : nous proposons au Conseil de 
s'associer au Collège pour insister auprès du gouver
nement. 

» L'affaire, renvoyée ce soir en section pour l'éla
boration d'une délibération, pourrait être votée de
main. 

» M. Dapsens. — Ne pourrnit-on pas un peu retar
der la chose ? 

» M. Consinne. — Ouelle serait la part d'interven
tion de la Ville? 

» M.Lefebvre. — On ne peut la fixer dès mainte-
n-mt : toutefois, soyez certain que ce serait une excel-
1 mte affaire. 

» M. Delwart s'emballe ; il affirme que c est « un 
bel avenir » pour Tournai si l'on arrive à la création 
du vicinal : l'excellent échevin voit déjà le Pactole 

< remplaçant l'Escaut,et roulant à travers la ville des 
flots d'or au lieu do l'eau malpropre que nous con-
n n,sons. 

» M. Dapsens. — Je ne m'oppose pas a ce que la 
section se réunisse ce soir. 

» M. le Bourgmestre. — C'est cela; l'affaire revfc B-
dra demain en séance publique.» 

Croix et Wasquehal. Dans cette dernière commu
ne, les voleurs sont entrés chez. M. Lepers, cabare-
tier et épicier au hameau du Cottignies ; ils ont 
pratiqué un trou dans les volets à hauteur de la 
clavette, et ont fait manœuvrer celle-ci avec un 
crochet. Us ont mis alors une épaisse couche d'ar
gile sur les vitres qu'ils ont brisées. Ils ont enlevé 
du beurre, du chocolat, des harengs saurs, des 
bombons et diverses marchandises pour une som
me de cent soixante-huit francs environ. 

Chez M. Ficelle, galochier, voisin du précédent, 
les voleurs ont pénétré à peu près de la même 
façon. 

Du beurre, une paire de bottines et une paire de 
galoehes, valant environ vingt francs, ont été sous
traits. 

A Croix, lesvuleurs se sont portés vers lamaison 
de M. Thiempont, marchand de chaussures, près 
de la maison de M. l'iuquet, maire. 

Vers trois heures du matin, Mme Thiempont 
entendit du bruit dans son magasin. File éveilla 
son fils qui s'arma d'un revolver et descendit au 
rez-de-chaussée. 11 voulut ouvrir la porte du ma
gasin, mais celle-ci était barricadée. M. Thiem
pont regarda alors par une petite ouverture, qui 
se trouvait au-dessus de la clinche de la porte, et 
vit le voleur occupé à enlever des chaussures ; il 
braqua son arme sur ce dernier et tira un coup 
mais ne l'atteignit pas. Inutile de dire que le voleur 
détala au plus vite. 

Le bruit de la détonation attira les voisins qui 
ouvrirent la porte barricadée par le malfaiteur. 

M. Thiempont a pu donner !e signalement du 
voleur: c'est un homme d'une trentaine d'années 
aux cheveux blonds. Deux paires de chaussures 
ont été enlevées. 

La gendarmerie, après avoir constaté ces vols, 
avec M. Desoutter. commissaire de police du troi
sième arrondissement et une dizaine d'agents, a 
fait, vendredi vers deux heures, une perquisition 
dans les baraques qui sont installées a l'angle <'••-
rues Francklin et de lleuurepai re. Cet!» perquisi
tion, qui a duré deux heures, n » amené aucune 
découverte. 

L e v o l d e 3 0 . 0 0 0 fr. d e T o u r n a i . — 
Cette affaire que l'on croyait enterrée, et dans 
laquelle sont compromis plusieurs individu* de 
Roubaix,va prendre un nouvel essor dans les hau
tes sphères judiciaires. 

Tous les inculpés, sauf Peleti, ont interjeté 
appel au jugement du tribunal correctionnel de 
Lille, et, si nous en croyons certains dires, Us sou
lèveraient la question de l'incompétence du tri
bunal. 

Comme on le voit, cette affaire est encore loin 
d'être terminée; s'il faut que la cour de cassation 
statue à son tour, ce ne serait qu'aux assises de 
mai qu'on pourrait en avoir la clôture. 

U n e v ie i l l e affaire. — 11 y a environ huit ans, 
un vol assez important de café était commis à la 
gare de Néchin (Belgique) chez .M. Dulaurier; les 
auteurs étaient restés inconnus. 

Mans le courant de l'année dernière,vers le mois 
de juin, un autre vol avait lieu chez M. Lampe, au 
boulevard Gambetta; les voleurs, qui avaient été 
vus, avaient pu s'échapper en sautant d'une assez 
grande hauteur dans une cour voisine. L'un d'eux, 
nommé- llertelet. était arrêté quelque* jouis plus 
tard et conduite Lille. Au cours de l'interrogatoire 
que lui fit subir le juge d'instruction, Hertelet 
déclara que son complice i lait un nommé (1. nue-
bois avec qui il avait accompli le vol de café à la 
gare de Néchin. Les recherche* faites, tant eu 
France qu'en Belgique pour retrouver liennebois 
sont jusqu'ici restées sans résultat. 

Cependant l'enquête continue. Vendredi M. I.e-
grand. juge d'instruction est venu ù Roubaix pour 
interroger plusieurs personnes au sujet d'Henne-
bois. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de M. 
François-Arnaud Déprès, âgé de 50 ans, demeu
rant boulevard de Cambrai, 2. Ses funérailles au
ront lien il l'église du Saint-Sépulcre, le lundi 23 
courant à 10 heures. 

L e j o u r l e p lu s c o u r t de l'année est le 21 dé
cembre cii le soleil se lève a 7 h. 53 et se couche à 
I h. 4 pour le parallèle de Paris. Cependant les 
jours ont. déjà commencé à croître le soir depuis 
sajnedi dernier, mais ils continueront à décroître 
le malin jusqu'à la fin du mois. De sorte que le 
gain total ne sera que de 4 minutes au 31 . 

Ces particularité* s'expliquent parce que les 
jours que l'on marque dans les almanachs ont une 
durée uniforme, et que les jours vrais diffèrent les 
uns des autres de petites quantités, il en résulte 
que le milieu du jour réel, qui est l'instant oh le 
soleil passe au méridien, ne peut pas toujours 
coïncider avec le midi des astronomes. La diffé
rence est donnée par une formai* bien connue des 
marins et des horlogers qu'on nomme l'équation 
du temps. 

Un mendian t qui insul te la pol ice . — La 
poUee de Roubaix fuit, depuis quelque temps,la 
chasse aux mendiant*. Chaque jour, un certain nom
bre d'entre eux aont arrêtés. L'agent de sûreté Berte, 
rencontrant, vendredi après-midi, dans la rue Dau-
benton, un mendiant, Henri Dartois, le conduisit au 
dépôt du commissHriatdu quatrième arrondissement. 
Chemin raisant Dartois injuria l'agent Bcrte : aussi 
a-t-iî été maintenu au dépôt. 

Bureau des épaves . — l'n billot de banque o 
plusieurs draps de lit. trouvé* sur la voie publique 
ont êtédéposésau bureau de M, le commissaire een 
trsl où les propriétaires peuvent le* réclamer. 

L y s - l o z - L a u u o y . — M . Henri l 'aient, conseil
ler municipal de Ly»-lez-Lanuoy, suivait vendredi 
Liront* de Roubaix, loi «qu'arrivé a la hauteur .le 
la maison de M. Louis Hoiitemv, il s'affaissa en 
proie à une erise violente. 

l ' u se précipita à ton secours, mais tous les 
soins furent inutiles et M. Henri l 'aient rendit le 
dernier soupir quelque* minutes après, sans avoir 
pu dire un mot. 

M. l 'aient était souffrant depuis quelque, temps, 
mais sa famille ne croyait pas à un dénouement 
fatal aussi brusque. 

Croix. — l u vol a été commis à Croix ehei M. 
Adolphe Lommaert, eaburelicr, rue SaintTierre; l'au
teur est connu ; c'est un logeur qui. après avoir pris 
un pantalon et un gilet d'une valeur de vingt-cinq 
francs environ, • pris la fuite. 

Une lettre, arrivée vendredi matin, à son adresse, 
a été saisie par la gendarmerie, qui a ouvert une 
enquête. 

U n e s é r i e d e v o l s à C r o i x e t W a s q u e h a l . — 
Perquisition à Roubaix. — L'no bande de voleurs 
s'est abattu» dans la nuit de jeudi a vendredi sur 

î . r s v i s i t e * » d u J4MUP «le l ' a n 
Les personnes ne recevant pas le jour de l'an, 

et désirant éviter a leurs amis un dérangement 
inutile, sont priées d'envoyei leur nom chez M. 
A. Vaillant. </.'. e-e du Commerce, Orand'Rue. La 
liste des personnes adhérant ii cette proposition 
sera close le 86 décembre, et immédiatement 
envoyée a chaque intéressé. 20948d 

A V I S . — I.a lihraiiie Aii'i.io RKliiH \ , rue 
Neuve, 17, Roubaix, ne charge de la distribu
tion, à domicile, des circulaires, tarifs, prospec
tus, lettres de faire-part, etc. Cette organisation 
nouvelle assurera aux clients de la maison un ser
vice bien fait et une grande économie. 

I,:« i i l é l l r c i n i ' n i i t i i t ' i ' i i c à la p i i r l é e 
«le t o u s ; . — Tel est le titre d'un livre qui vient de 
paraître et qui est appelé à rendre les plus grands 
services aux familles. 

Ecrit dans une langue claire et dans un 
style très simple, il comprend la définition des ter
mes employés en médecine, la description des 
principales maladies du corps humain,et quelques 
moyens pratiques d'y remédier. 

Il est en vente à la librairie du Journal de 
Roubaix, rue Neuve, 17. 

V o i c i les visites qui arrivent, faites nettoyer vos 
rideaux par la G r a n d e t e i n t u r e r i e S o n -
n e v i l l e qui vous les' remettra entièrement à 
neuf. 11, rue du Vieil-Abreuvoir. 

D e n t s e t d e n t i e r s . — Nous recomman
dons à nos lecteurs le Cabinet de M. Le Masson, 
rue de l'Espérance, 6, Roubaix, pour dents et 
dentiers perfectionnés. Le talent de M. Le Masson 
est bien csnnu. Tous ceux qui ont recours à lui, 
soit pour l'extraction des dents, soit pour les soi
gner, soit encore pour la pose do dents nouvelles 
et de dentiers, en l'ont le plus grand éloge, l'as 
n'est besoin d'aller dans les villes voisines pour ce 
genre de traitement, M. Le Masson donne pleine 
satisfaction a ceux qui veulent bien s 'adressera 
lui. - 20042—41910 

M a i s o n G. B r o e r e t C° 
la 4e page. 

Voir l'annonco à 
20819—42320 

Tous ont disparu l 
Chatnècles (Isère), le 26 mai 1889. — Depuis 

longtemps je souffrais de maux de reins, et après 
ehaque repasjavais des renvois brùlantsAa. digss-
tiou se faisait mal, ce qui m'occasionnait desetour-
dissements et des crampes d'estomac. Depuis que 
j'emploie les bonnes l'ilules Suisses à 1 fr. 50 la 
boîte, tous ces maux ont disparu (Isig. lég.) 
20935d VKTOK BKIZAKH. 

C a r t e s d e v i s i t e s . — L'imprimerie du 
Journal de Roubaix offre à un pris exceptionnel, 
aux lecteurs du journal, une jolie boîte contenant 
cent cartes et centenveloppes.( Voir à la 4« page). 
— Cartes de visites à 3 t'r. l e c e n t . 

LETTRES MORTLAÎRES ET D'OSïTS 
IMPRI.MKRIK ALFRED RKBOITX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (grande édiuon), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. 

<•> , _ 
T I S S A G E - F I L A T U R E . — Les constructeurs 

ou fournisseurs de machines ou d'articles pour tissa
ge, filature, doivent faire insérer leurs noms 
dresse, spécialités, dans l'Agenda des industries 
textiles pour i80O, petit livre utile, intéressant à 
consulter tous les jours de l'année, et qui sera 
adressé dans la France entière, à tous les INDUS
TRIELS travaillant la laine, le coton, le lin la 
soie, le jute : FABRICANTS, FILATKLltS RE-
TORDEl;RS, TEINTURIERS, etc., etc. Envoyez 
sans tarder renseignements à l'éditeur A.. RKBOUX 
à Roubaix. 20812 42321 
• - ^ . 

T 'O njFt o o i isr <3-
Eiections du ï/ibuoal h CoDimerce 

ÏBK TOI IKOl.Vt; 
RENOUVELLEMENT PARTIEL DE 1883 

Sertit»'* de ballottage du 22 décembre 1889 
Nous rappelons que- le scrutin de ballottage 

pour l'élection d'un juge titulaire et de deux 
juges suppléants du Tribunal de Commerce do 
Tourcoing aura lieu le dimanche '̂-' décembre 
courant ,à 10 heures du matin à l'Hotel-de-Ville 
de Tourcoing. Sont candidats : 

.Ilot; TITUI.AÏKK 
M . K t l u i i a r d S I X , juge sortant d'exercice ; 

.il i,i:s SUPPLÉANTS 
HI. I > e n î s F R V S , juge suppléant sortant 

M . C h a r l e s l ' O I X E T - C A U L L I E Z , 
juge suppléant sortant d'exercice. 

L o Consei l m u n i c i p a l devait se réunir ven
dredi soir, pour la continuation des travaux de la 
session ordinaire de novembre, mais la séance n'a 
pas eu lieu faute d'un membre suffisant de con
seillers présents. Quinze nombres seulement des 
membres de l'assemblée communale ayant répondu 
à l'appel, M. le maire a levé la séance après avoir 
fixé au -G courant la prochaine réunion. 

A d j u d i c a t i o n s . —- Jeudi a eu lieu l'adjudica
tion des denrées et objets divers du Bureau de, 
bienfaisance, de l'Hospice général ef de l'Hospice 
cipal. Les amateurs étaient fort nombreux. Cer
tains rabais, vu les prix que l'on fait payer eou-
ramment au publie, peuvent donner ù réfléchir en 
sens divers. 

L r lot, viande, adjudicataire, M. Delgatte, rabais 
10 0[0 au kilog; 2e, bière, id., 3.1. Dutry, 36(hO; 8e, 
vins, liqueurs, r)<-., ul.. M. Santerne, 11 OJO; le, pois
sons salés, tïom.!-os, id., M. Lecat, 15 0j(J;5o, épice
rie* diverses, il.. M. Plankaert, 2 OtO;6e, œufs frais, 
M. Deweer, 0 OiO; 7e, beurre, id., .\1 Devreer, 
18 Oïd. 

8e lot, luit, M. Lepers Boatn, de Bondîtes, le litre, 
0,135; idem, Veuve Dael Antoine, au pair; 9e, pom
me* de terre, M. Seiosse-Lequenne, rabais 11 OiO; 
10e, huile à brûler, chandelles, M. Fontaine, lu ojo; 
1 le, savon, etc., M. Debischoop, 30 0(0; 13e, savon 
blanc cristaux, M. Renier, au pair, 18e, charbon,paa 
de résultat. 

14elot, balais, brosses, et'.:., adjudicataire, M. Scal-
bert, au pair; 15e, toiles diverses, id., M. Chombaud, 
rabais SOOiO; 10e, calicot, doublures, e t c . i l . MM. 
Lehembre frères au pair; 17e, mérinos, etc., iil.MM. 
Lchembre frère, au pair; lHe, laine filée et à matelas, 
etc., id., M. Ed. Loclercq, lô 0i"; l'Je. cercueils, id., 
M. Leruste, ^1 0[0; 30e, tables de nuit, id., M. <i us-
tave Lebon, de Roubaix, 41 0*0, 

A l ' occas ionde la St-Cécile, l'Harmonie tour-
guennnite se fera entendre, le jour de Noël, en 
l'église du Sacré-Cœur, (messe de 11 h. 1|2J, et 
exécutera les morceaux suivants : Le Béknrnais, 
allegro,Ourtner; Les trois Mousquetaires, ouver
ture, Hlanckman; Grande fantaisie,Auber. Le ban
quet aura lieu, le même jour, ù 5 heures, au local 
de la société, CaféMoors. 

L a T o u r q u e n n o i s e . — Les amateurs seront 
nombreux dimanche prochain, à la fête do la so
ciété de gymnastique et d'armes. Rien n'a été 
négligé, du reste, pour donner contentement aux 
plus difficiles. Sans parler des exercises de force 
et d'adresse, il suffit de rappeler le concours de 
notre musique municipale, de la société nouvelle, 
qui fait penserai! beau temps de l'Andalousie, le* 
Mandoliuigtea, et de notre inimitable et sympathi
que Brouiteux. 

L'affaire d e s faux t é m o i g n a g e s . — La qua
trième arrestation a laquelle unis faisions allusion 
hier, en dernière heure, esl celle de M. Flament, 
contremaître, impliqué dès t'origiac, en même 
temps que lvin, dans le procès on divulgation île 
secrets de fabrications, l 'iamentavait été appelé 
a Lille dans la journée ; et on montait presque 
qu'il n'en sera:', pas revenu. Quoi qu'il en soit les 
ordres les plus précis étaient donnés, en ce, qui 
concerne l'arrestation. Il faut ajouter qu'on n'a eu 
aucune peine à l'opérer. 

L'inculpe, depuis l'incarcération de Castcrmann 
devait bien se douter du sort qui l'attendait. Aussi, 
invité à se rendre au bureau central, jeudi soir, 
s'était-il muni, en prévision de ce qui pouvait lui 
arriver, de vêtements chauds ci de divers objets 
pour passer la nuit en cellule. 

Il avait demandé défaire entendre sept témoins 
a décharge; on a obtempéré à son désir; mais nous 
ne pensons pas que leurs dépositions [missent ja
mais lui être d'aucun secours. Il en est même une 
dans les sept, qui peut parfaitement se retourner 
contre lui. 

L'un lies points les [dus importants consiste dan* 
cette affirmation do Castcrmann,que M. Kombaux 
lui aurait promis une augmentation de '•) franc»par 
semaine,* il consentait à affirmer que Kin avait 
emporté de la l.-iiuo et des outils, lu voila le pro
pos que tons 1rs iaux témoins sont venus répéter 
comme une leçon apprise par cour . Or il était 
bien prouvé, même avant la rétractation du misé-
rable Castcrmann, que cela était absolument faux; 
que M. Rombauxa toujours recommandé de dire 
la vérité, toute la vérité, rien que la rfrité. Mais 
Castermana a reconnu qu'il avait menti. 

Sait-on quelle peine peut être appliquée dans le 
cas de subornation de témoins? Deux ;\ cinq ans de 
prison, — s'il n'est pas l'ait application de l'article 
4I5M. 

L'enquête continue toujours. 

Outrage , rébel l ion, v io lences , Ivresse , e tc . 
Oui, etc. etc. ; voilà tous ILS délits dont s'est rendu 
coupable, en moins d'un quart d'heure,Désiré Soenne, 
ftgé de 1- ans, qui n'a jamais eu d'atfaire d'aucune 
sorte, et qui parait être, comme on dit, la bête au 
bon Dieu I 
Disons d'abord que de son métier il est chauffeur au 
gaz, qu'il a bien l'aspect d'un vrai vulenin, et écou-
tonsde narrer son histoire : 

« J'avais terminé rna journée, on m'a appelé pour 
boire un verre : Avec deux, j'en ai déjà suffisant, et 
j'en ai bu quatre ! J'étais donc embu. Je m'en re
tournais chez moi, rue de la Latte, quand, arrivé 
rue de Menin, je vis devant moi un essaim de jeum s 
tilles fort gaies ; l'idéo m« vint de me joindra à la 
bande joyeuse — comme repoussoir sans doute. — 
Mais les jeunesses ne voulurent pas de uipi, et 
m'appelèrent: « Vilain flamand ». A partir de ce 
moment-là je ne me rappelle plus rien du tout ; 
vous comprenez, M.le commissaire ; j 'étais embu...» 

Nous allons suppléer à l'absence de mémoire de 
Soenne. 11 traita les demoiselles de tous les noms, 
au point d'en faire rougir l'agent Vanoendrisnche, 
qui accourait au bruit, et qui (entendit appelée, lui, 
« Grand vaurien ! » Alors, comme le Deus est ma
china, survint un individu. Celui-ci renverse l'agent, 
la frappe et disparaît. Désiré Soenne se laissa con
duire au violon sans résistance, 

Qnniit à l'inconnu 
Un M l'a fias revu ! 

Les exf u lsés . « On sent que la fin de l'année 
approche; on veut sans doute faire place nette. Cha
que jour amène un convoi d'expulsés, qu'on s'em
presse d'eseorter jusqu'à Mont-à-Leux, où, comme 
nous l'avons déjà dit, un certain nombre ne séjour

nent que lo temps nécessaire A acheter une petite 
provision de tabac, quand l'argent ne fait pas défaut. 
Ceux qui sortent de prison sont toujours plus ou 
moins tournis; et dans le convui do vendredi se trou
vait un marchand ambulant qui avait un fort joli 
pécule. 

Cet homino venait do terminer une peine de 3 ans 
et 3 mois de prison, prononcée contre lui par la Cour 
d'appel de Douai, pour rébellion et contravention a 
la police des chemins de fer. Les autres condamna
tions, rendues par les tribunaux do Pari* et Lille, 
étaient de 1 à 3 mois, pour vol, cemplicité de vol, 
voies de fait et vagabondage. 

Condamnat ions . — Le commissionnaire, de la 
gare, Wilkenkens, a été condamné à H jours pour 
rébellion et 5 fr. pour ivresse; et M. Fourmentin, 
tailleur, pour mêmes délits à M jours et 5 fr, 

Pont-de-Neuvi l le .— M. Verhaeghe, qui demeure 
prés de l'école, a été victime d'un vol de lapins, ac
compli dans des circonstances assez singulières. On 
ne peut entrer dans sa cour qu'en escaladant une 
haie, du côté d'un chemin, ou en pénétrant par une 
porte, donnant communication avec un cabaret voisin ; 
et le vol a eu lieu en plein jour. On a tout lieu de 
supposer que les lapins, un blanc et un ardoise.ne 
sont pas allésloin. 

L i ï L i L i E l 
L e pré fe t d u N o r d . 

pèche suivante : 
L'Echo publie la dé-

• Paris, 90. l h . » . 
• Je recueille le bruit, — dont je vous lais part sous 

réserve, — que M. Saisset-Schneider, préfet du Nord, 
serait nommé directeur de la sûreté an ministère de 
l'intérieur, en remplacement do M. Cazelles, qui sé
rail nomme conseiller d'Etat. 

y M. Canii-srasse, ancien préfet et ancien député 
du Pas-de-Calais, serait nommé préfet du Nord Tels 
sontdu moins le* bruits qui courent dans les cou
loirs de la Chambre. 

M Ajoutons que, dans les mêmes couloirs, le bruit 
court également que M. Jules Cambon serait nommé 
préfet de la Seine. « 

Plusieurs journaux de Paris, dont le Petit 
Journal annoncent aussi que M. Saisset-Schnei
der serait décidément déplacé, et qu'il serait, en 
effet, nommé directeur de la sûreté générale, et 
conseiller d'Etat, en recrue extraordinaire, en 
remplacement de M. Cazelles ; il aurait, pour suc
cesseur, M. Camescasse. 

L e p ré fe t m a l a d e . — On lit dans l'Echo : 
« M. Saisset-Schneider serait, nous assure-t-en. 

assez souffrant en ce moment. Le préfet dn Nord 
aurait gardé la chambre pendant toute la journée 
d'hier.» 

D e s c e n t e d e p o l i c e . — M. (ralliait, commis
saire central de Lille, ayant été informé jeudi après 
midi, qu'un individu avait tenté de négocier des 
titres frappés d'opposition chez un changeur de la 
rue Nationale, ouvrit une enquête et apprit que ces 
titres proviennent d'un vol important commis il y 
a quelque temps à Gand (Belgique). On rechercha 

l immédiatement l'individu, qui est un sieur 1)..., se 
disant inspecteur des eaux de Londres et demeu
rant rue des Portes, chez le sieur Vermainne, 
poèlier, rue des Postes, 55. 

M. le commissaire central, accompagné de M. 
Florin, sous-inspecteur de la sûreté, fit aussitôt 
\WA- descente au dosaieile de l'individu, qui fut 
trouvé dans une salle du rez-de-chaussée, chez son 
propiiétaire. A l'arrivé* des isagUtrats, II... se 
troubla fortement; M. le commissaire central le 
mit aussitôt en état d'arrestation et ordonna aux 
ajouts de le fouiller. 

Oa trouva sur lui une liasse de billets de ban
que, plusieurs croix d'ordres belges et un revolver 
bul ldog de fort calibre chargé de trois balles.i ne 
perquisition fut aussitôt opérée dans la chambre 
o 1 inculpé; on découvrit dans une malle de nom
breux bijoux, une quantité de médailles, environ 
000 fr. en billets de banque et un paquet d'obliga
tion* qui ont été recoaauM comme provenant du 
vol i-onimis à (jand. D . . . est Agé de 38 ans, il a 
dis antécédents tout à fait déplorable*, il s'est 
marié il y a peu de temps,avec une fille soumise de 
Liile. Cette fille n'est pas inculpée dans l'affaire de 
vol. 

U n i n c e n d i e s'est déclaré vendredi matin, vers 
10 heures, dans une chambre située au second 
étage de la maison portant le numéro 31 de la rue 
de liiiIVo.i, A Mot lias-Lille, maison occupée par 
cinq ménages d'ouvriers. 

Les llamir.es se sont développé** avee une cer-
t a n e rapidité ; mais, heureusement, les pompiers 
prévenus immédiatement, ont réussi ù se rendre 
facilement maitres du sinistre. La pompe de la 
filature Le Blanet celle du poste de la rue du I-'ou-
tenoy sont arrivées les premières sur les lieux. 

La présence d'esprit d'une voisine, la dame 
Wallyn.a heureusement évité un véritable malheur: 
un enfant de six ans et demi. Jean Bonnet, était 
couché dans la chambre où l'incendie s'est déclaré 
Cette circonstance était ignorée de tous quand la 
dame Wallyn eut l'idée de demander au frère aiaé 
d:' l'enfant où se trouvaitile petit Jean, a Pans son 
lit, lui répondit l'aîné. » La courageuse femme se 
précipita aussitôt dans la chambre pleine de fu
mée et arracha aux flammes le baby. dont le lit 
était déjà en feu. 

Les dégâta sont évalués à 2.000 fr. L'immeuble 
liait assuré, mais le mobilier dos locataires ne 
l'était pas, 

mf^. 
L a Cmapaajrstle «lu el ieinin d e ttw «lu \ o r d 

o :o ib-di'ciii.-r que les billets d'aller et retour déli
vrés de ou îxiur Paris a l'occasion des fêtes de Noël 
. ; du jour 'i'- l'An,seront exci ptionn dlemcnt valables 
au retour dans les délais ci-après : 

Billets délivrés 1rs samedi SI. dimanche 22,lundi SI 
mardi SI. mercredi 35 et jeudi 3H déconibro, valables 
pour le retour jusqu'au dernier train du vendredi Si 
d iVeiubl'o. 

Billets délivré* les samedi 28, dimanche 90. lundi 30. 
mardi31 décembre, mercredi 1" et jeudi i janvier, 
valables pour le retour jusqu'au dernier nain du \eii-
dredi 3 janvier. 

c i t e ' mesure ne s'applique ni aux billets d'aller et 
retour internationaux, ni aux billets d'aller et retour 
de ou pour les Ardenne*. 

CONSEIL NlM'IPAIi »E ROUBAIX 
Séance du vendredi 20 décembre i889. 

(Compte-rendu sommaire dn Journal de. Roubaix) 
Présidence d* M. JULIE* LAOMIIK, maire 

La séance est ouverte à s lu ares lô. 
i l . i.i: MAIRE procède à l'appel nominal. 
Présents : MM. A. Vinchon, P. Destombes, P, 

Watine, 0. Duiot. adjoints ; F. Etoussel.G. Legrand, 
U. Leclereq,, lo doctenr Dorvillo, A. Harinckoivk. 
E fiers. Deleporte-Bavarl, !.. lîiurgois-Dhelleni-
mes, .1. Legrand.L. Bonrgois-Carlier, II. Briet. L. 
Willem, (J. Hevndrickx, I'. Fauvurquo. S. Ghérou, 
A. Lepers, F. Carissimo, E. Debuchy. 

Absents : MM.A. Dupire, A. Louage, exe 
docteur Largillière, excusé; C. Spcl, V. Farvacque, 

Ck'galle. V. Vaissior, J.-B. Pennel, excusé; II. 
Illanchot, II. seiloinbi. r, le docteur Carrette, excusé; 
J. Lorouge. 

La clamât <lu p r i c f e i «nifcal 
M. l o CARIBSIMO donne lecture dn procès-verbal 

de la séance du Sô octobre dernier. 
M. K. TIKB* déclare que, contrairement a ce que 

dit le procès-verbal, il n'a pas demandé, dans la ques
tion de mise en état de viabilité de la rqe des Arts 
prolongée, de réclamer un subside de la Compagnie 
du Nord; il a plutôt exprimé l'avis que les proprié
taires devaient Intervenir dan* la dépens,.. 

11 ajoute qu'il n'a pas non plus réclamé an petit 
aqueduc pour cet endroit. 

M. LE Muni; répond que ces rectifications figure
ront au procès-verbal de la séance d'aujourd'hui. 

Le procès verbal est ensuite adopté. 
I(<-vision de« l i s t e s é l e c t o r a l e s 

Le Conseil précède à l'élection d'un conseiller mu
nicipal et de deux Roubaisiens, pour faire partie de 
la commission de révision des listes électorales de 
1890. Voici les résultats : 

1» Election d'un conseiller, chargé du tableau recti
ficatif: votants. \!3 , majorité absolue, 13; MM. P. 
t'arissimo, lô voix, lin: ; i l . Briet, 1 ; K. Tiers, Do-
leporte-Bayart, Debuchy, Spcl. 1. 

o- Election de deux Roubaisiens. pour l'examen des 
réclamations : Votants, 23 ; MM. Auguste Leloire, 
39 voix ; Ch. Dhalluin. 13, KM S ; K. Tiers, (i : Rriet, 
a ; Kmilc Carrette, Louis Leveuglc. 1. 

I . ' é t a b l i s s e m e n t d e B a i n s 
d e l a r u e S t - . \n»o ine 

M. IF. MAIUE donne lecture d'un projet dérèglement 

Eour l'exploitation eu régie do l'établissement do 
ains de la rue St Antoine. 
Ce règlement porte, entre autres choses, que, les 

jours ouvrables, 1 établissement sera ouvert de six 
heures du matin, à huit heures du soir, et le diman-

lcsbaias medicamentanx, les client* apporteront h-2 
médicaments, sans responsabilité pour la ville. 

M. le docteur DEIWILLE ilemandequela fermeture, 
le dimanche, n'ait lieu qu'à midi, et que l'on per
mette au concierge de vendre certains médicaments, 
pour ne pas forcer les baigneurs à les apporter avec 
eux. 

Le règlement, avec ces modifications, est adopté à 
l'unanimité. 

Q u e s t i o n s d i v e r s e s 
Le Conseil renvoie aux 2e et Ire commissions le 

projet de création d'une caisse des écoles. M. A. Le
pers, sur sa demande, sera entendu par les commis
sions. 

Le Conseil homologue un projet de bail avec M. 
Delcourt, brasseur, pour l'étaolissement d'un bureau 
d'octroi au Caiibmies. 

Il renvoie à la Ire commission le cahier des char
ges pour la mise en adjudication de la fourniture des 
chaussures au personnel de la police.de l'octroi, etc., 
pendant les années 1800, 18".H et 1892. 

I.eit* e t d o n a t i o n s 
11 renvoie aux te et Ire Commissions une décision 

f iai- laquelle le Bureau de Bienfaisance refuse un legs 
ait aux pauvres de Roubaix, par M. Salembicr. 

Un autre legs, se montant a 400.00) i'r. a été fait 
par M. Alfred Motte au Bureau de Bienfaisance. Cet 
établissement charitable n'a pas cru devoir accepter 
le legs tel que ; il refusait certaines conditions ; 
après des pourparlers, des modifications ont été ap
portées. Le Conseil municipal est mainienant appelé 
à donner son avis. La question est renvoyée aux 4e 
et Ire commissions. 

Le Conseil renvoie, aux mêmes Commissions,l'exa
men d'une donation faite par Mlle Decottignies à la 
paroisse du Sacré-Cœur. 

Condition publique 
La Commission de surveillance do la Condition pu

blique a émis un vom demandant de réduire le tarif 
des opérations de décreusage. f.c Conseil est aussi 
sollicité d'accorder sou autorisation pour la vente des 
vieux papier* et des ficelle* hors d'usage du même 
établissement. Les deux questions sont renvoyées aux 
8e et Ire Coinniissiors. 

Q u e s t i o n s d i v e r s e s 
Le Conseil vote un crédit supplémentaire de 300 

francs pour secours aux familles des réservistes. 
II renvoie, aux 2e et Ire commissions, la proposi

tion d'affecter un crédit disponible à l'Kcole nationale 
de musique. 

Il vote nu crédit de 850 francs ]>our la pension d'une 
année du pompier Ve.kinder. 

Voi r ie 
Le Conseil renvoie, aux 3e et Ire commissions, lo 

projet d'élargissement du pavage et de construction 
d'un aqueduc, rue d'Hem, ainsi qu'une demande d* 
cession de terrains à la voie publique par M. Auguste 
Lepoutre, rue de l'Hermitage. 

I.e p l a n d e ISouhalx 
M. LE Muni, communique au conseil un rapport 

du directeur de la voirie sur le plan de Roubaix. 
I.e tirage sera possible dans quelques jours ; le 

Flan, qui comprendra trois pièces, sera vendu par 
intermédiaire d'un libraire de' la ville ; il ne pourra 

être vendu plus de 3 francs par feuille, soit 12 lianes 
pour les trois piècs . 11 y aura une adjudication. La 
question est renvoyée aux 3e et Ire commissions. 

L ' a g r a n d i s s e m e n t du e ï m e t i é r e 
Le Conseil renvoie, auxûe, '•'<•• et ire commissions, 

la demande d'un crédit supplémentaire pour les frais 
d'expropriations nécessitées par l'agrandissement du 
cimetière communal. 

• ( a l i m e n t s niimii ipanx 
Le Conseil renvoie.aux 3e, 2e et Ire Commissions.la 

question du renouvellement du bail de l'institution 
de Notre-Dame-des-Victoires ; le projet d'une cons
truis ion annexe à l'école des b il es de laruedeSoubise, 
pour 1 s cours de coupe ; le projet d'agrandissement 
des bureaux du seen tariat, à l'IIôtel-de-Vllle ; le pro
jet .le réfection de la toiture des bas côtés de l'église 
Nul i'e-I i.uoe. 

RAPPORTS DIS COMMISSIONS 
L'e:i(iN'fieii d e s siraatrléléai eons i i iuna les 

1! avait été décidé, dans une précédente séance, 
que la :;•• commission, l'adjoignant les entrepreneur* 
d. la ville qui voudraient bien lui prêter leur con
cours, se livrerait n iineéi i Je nouvelle de lasérlode 
prix devant servir à l'adjudication de l'entretien des 
propriétés commun .les. 

Une Bous-eu'nmissiou, pri>e parmi les plus compé
tents, a été désignée cl n'a pas tenu moins de 22 
séances. Nombre d'entrepreneur* l'ont aidée et lui 
ont facilité sa '.i ihe. Le cadre adopté préeédemm iit. 
tout en eian: conservé dan* sou ensemble, a • ibi 
quelques augmentations el quelques retranchements. 
Les prix portes en général trop bas el déjà rel< vê* 
en partie, l'ont encore été. La Commission estime 
qu'ils sont maintenant établis normalement et pour
ront même, lo cas échéant, servir de base aux entre
preneurs de 1* ville. 

Le nombre de lois à adjuger, qui était de neuf, se 
trouve réduit à lmii. 

1er lot, terrassement, maçonnerie, pavage, mar
brerie; 2e lot, enduits et plâtrages; 3e lot,charpente, 
menuiserie, quincaillerie ; 4e lot, couverture, zingue-
ric, plomberie, pompes et accessoires : oe lot, serru
rerie, ferronnerie, poëleric ; 6c lot, peinture et 
vitrerie: 7e lot. canalisation de gaz et eau,- 8e lot, mo
bilier; tapisseri", etc. 

De Conseil vote la série de prix, le cahier des char
ges, clauses et condition* générales tels qu'ils lui sont 
présentés pour servir de buse ù uueadjudication nou
velle de trois aimées du 1er janvier 1X*,XJ au 3 décem
bre l*« . 

11 invite ensuite l'Administration à prélever sur les 
dépense* imprévues, la somme nécessaire, pour faire 
remettre à chacun de* entrepreneur* ayant prêté sou 
concours à la Sous-Commission, un exemplaire com
plet de la série nouvelle en remerciement do sa colla
boration. 

S e r v i e e v ic ina l 
1. Conseil arrête le Budget de* ressources et des 

dépenses du service vicinal pour l.v.i-i ; il s'élève à 
-,1.318,2... 

L'ésfoaVI e o l l c e t e n r 
Le Conseil spprouvi le proj t dressé par le direc

teur de la voirie po,,r la construction du 2e et du I1 

lot de l'égooi collecteur, sections comprise* entre la 
rue Nouvi et lu phi •* dn Trkhon et • atre la rue 
Neuve et le boulevard (jambetta. Le* 85.000 lianes 
de dépenses si ront imputés sur les fond* inscrits, à 
cet effet, au budget suppléuu maire de 1889. 

Cet èeoe.i collecteur mettra fin aux inondations qui 
se produisent is'ri ilquenieut dans les quartier* de 
la rue Neuve, du Triclion, et de l'Epeule. 

Le rlK-iniu n- t» 
Le Conseil annule le reliqual de 112.888,98 prove

nant des excédents minutés .les ressources applica
bles aux chemins victuMUx de la Commune el autorise 
le prélèvement sur h s fond* de l'art, lti du budget 
supplémentaire de UM), (grosses réparations aux 
chemins vicinaux), d'une gomme ic 90X1 fr. affecte • au 
rcuianii nient de la section du chemin .le grand, com
munie ition n* '•'. comprise entre la limite du territoire 

iduc de Moiiveaux. 
l / é e l a l r a s r e é lec l r i rn ie 

du t ' e r e l e de l ' I n d u s t r i e 
I.a Commission chargée d'examiner une pétition 
-laquelle MM.Iiesdee frères demandaient l'autori

se 
parlaq; 
salion i 
canalis; 

leile M 
l'établi 
ition d 

M l 
r si 
estii 

il de la 

dustri 
locaux 

du Cur. 
êc à fournir au « Cercle dé l'In-
âté m • « a i r e à l'éclairage des 
is la réserva expresse que cette 

autorisation ne pourra former précédent, quelle sera 
essentiellement précaire, révocable en tout temps et 
sans indemnité, qu'elle prendra forcément lin • l'ex
piration du contrai actuel relatif à l'éclairage au i;iz, 
qu'il v n lieu de l'aecorder. 

M.'L. WILLEM combat les conclusions du rapport: 
il ne faut pas accorder cette autorisation, d'abord 
parce que la Compagnie du liai è.-i ane compagnie 

suite, parce que cette compagnie est ingrate, 
déloyale et usurière. 

M. LE M.uiœ.— Ce sont là de bien gros mois, M. 
Willem. 

M. L. WILLEU répond qu'il s'expliquera.La Com-
pagniedugaz est ingrate parce qu'elle nous sert mal 
ei a il.s conditions très dures, lorsque nous lui 
avons déjy procuré de si gros benéiiees. ri;.-
est déloyale, parce qu'elle profite d'un défaut de 
rédaction. dans le contrat, pour maintenir 
son haut prix: dans le contrat, il a é:è stipulé que le 
oaz serab pav; au maximum de 23centimes; c'était 
une garai.U, donnée à MM. Desclée; mai*l'articl lô 
du que 1 prix serait baissé, si.par la suite.le prix de 
revient du gaz était moine élevé, et, cependant, la 
Compagnie maintient l e s * centimes. 

Cette compagnie p utaussiêtre qualiné'dfl compa
gnie usurière, puisqu'elle a tout accaparé et i r. lit > 
de sa situation pour laire payer ht Bas i an prix pu 

deux cint vingt cinq francs, soit, une somme totale de 
G'/ô fr.,imputable sur le crédit do ,on,i»)| francs voté 
dins la séance du 35 octobre, a subventions aux 
Théâtres. » 

Ces allocations seront payées par tiers mensuelle
ment, pour le premier paiement se faire lo 1er février 
18IK) et ainsi de suite. 

En acceptant ces subsides, ces théâtres devront 
s'imposer les conditions générales insérées dans le 
cahier des charges. 

Le l.ii.iixel de 1S90 
M. GF.OROK.S IIEVNOUIIIVX lit le rapport suivant : 
i. Messieurs. Le budget primitif pour l'exercice 1891), 

présenté au Conseil par l'Administration municipale 

! 

établissait : 
» Les recettes à 
» Les dépenses à 

4.720.813 73 
4.bb'J.784.48 

M Willem demande le renvoi de la question aux 
Commissions. 

M. C. HnvsnntcKx, rapporteur, dit que. sous ré-
servedea insultes de M. Willem, i! est bon de rap
peler que la ville, qui avait intente un procès à la 
Compagnie du gax, a été déboutée de sa demande. 
Nous devons n ma incliner .levant la décision qui 
est intervenue. D'un autre côté,l'éclairage électrique, 
étant un progrès, nous devons plutôt en encourager 
l'établissement. 

M. I.K i>o.-naT. Di'ovii LE a entendu dire que MM. 
Desclée avaient forcé MM. Hannart à couper leurs 
fils conducteurs d électricité, pour leur établissement 
de la rue de l'Kspi rance. Si ers MM. Desclée s'oppo
sent à l'établissement privé de l'électricité, il faut 
leur appliquer la peine du talion. 

M. A. VINCHON dit que, lors du procès que la ville 
a eu avec M. Di sciée, on n'a pu prouver que le prix 
île revient du gaz avait baissé : et les frais de ce pro
cès ont été. pour la ville, de 11 .i*11' francs. 

M. WII.I.KM. — Je ne veux pas revenir sur ce pro
cès, que nous avons perdu: je demande seulement si 
l'on ne peut faire établir l'électricité par des particu
liers, qui soient français. 

M. Ifuir.i combat aussi les conclusions du rap
port; ce sera un précédent dont MM. Desclée excipe-
ront. 

Le renvoi à la commission demande par M. Wil
lem est adopté. M. Willem sera, sur sa demande, 
ont» ndu par elle. 

l ' a n o u v e a u b u r e a u d ' o e t r o i 
I.eConseii approuveua bailp i>sé avec MM. Lepers 

de Mers.pour la I ition d'une maison a l'Allumette, 
destinée à l'installation d'un nouveau bureau 
d'octroi. 

S u b v e n t i o n s t h é â t r a l e s 
Le Conseil accorde au théâtre des Menus-PliîisiFs 

quatre cent cinquante fraucs.et à celui do la rue Watt 

» Excédent des recettes 51.039.% 
» Conformément à votre décision en date du lds.-p-

tembre dernier, ce projet budgétaire a été l'objet d'un 
examen sérieux delà part des membres de votre lro 
Commission, aidés pour ce travail, par leurs collè
gues des Commissions spéciales ; les rares modifica
tions demandées dans le cours de cet examen ne 
sont pas de nature à modifier sensiblement l'équili
bre du budget, c'est pourquoi nous nous borneronsà 
vous en faire part au fur a mesure que la lecture en 
détail du projet nous amènera aux articles qui en ont 
été l'objet. 

« Signé: Hevndrickx,Blanchot.Carissimo, Roussel, 
Ilarinckouck, Carrette. Drleporte-Bayart. • 

M. QEOBOB*HKVMDRICKX donne ensuite lecture de 
la première partie du budget, dont les articles sont 
successivement adoptés sans discussion : 

Les recettes ordinaires se chiffrent par 3.012. 710 
francs. Les recettes extraordinaires pa>- 013.2/3 fr. 
13 cent. 

Les fonds d'emprunts s'élèvent à66cj.800 francs. 
Ce qui donne un total de4.73S.5Ifi fr. 10. 
Dépenses ordinaires: Ire section, liais d'adminis

tration ; total : 109.099 fr. 49 ; 2e section, charges et 
i niietien des biens communaux.total : 1.Ô29.336 f.8o. 

La suite de l'examen du budget a été remise à la 
prochaine séance. 

P r o p o s i t i o n s d i v e r s e s 
Le huis-clos est prononcé à 10 h. 10; les portes 

sont rouverte* au public à 10 h. 20. 
M. Bori;iiiiis-Diii:i.i.i:MMEs demande d'affecter la 

propriété Pierre Catteau au Mont-de-pieté.—Renvoyé 
aux 4e. 8e st Ire Commissions. 

M. E. DF.IO' nv propose an Conseil de voter un 
crédit de 10.000 francs pour dégrever les literies pla
cées au Mont-de-Piéte, et pouvoir les remettre aux 
malheureux qui Us ont engagées. Renvoyé aux mê
me* Commission*. 

La séance est levée à 10 h. lp!. 

CONCERTS &*SPECTACLES 
Alliance chorale . — Voici b programme de la 

soirée bachique que l'Alliance Chorale donnera en 
sou local, chez .M. Philémon Eyamee, rue Pierre-
Motte, lé mercredi 25 courant, jour de Noël, à 6 heu
res 1|2 du soir, à l'occasion de l'anniversaire dosa 
fondation (1873): 

Marche Gauloise, clneur, Alliance Chorale, Sous 
la J'ei'illée, clneur. Alliance Choral?-, Chanteur 
des Nuits, romance, Cyriaqo* afnliiex; si vous 
m'aimes, Henri Mou bel : L'appel après le Combat. 
monologue, M. Bossuyt; chansonnette en patois. 
Désiré Bourgois; duo, L, Boudoville et C. Mulliez; 
Les Ramnux, Liévin Himpc; chansonnette comique, 
Louis Deveaux. Le piano sera tenu par MU» T 

i HRCNIPOE COLOMBOPHILE 
La société le Pigeon Xoir. qui a son siège social 

chei If. J.-B. Dcsrousseaux, 10, rue PeUart a. dans 
•on ass. Btblée du 11 courant, décide que sa premier" 
exposition aurait lieu, le dimanche 22 
rant. l es suji l* exposés appartiendront à MM. b**n* 
Legrand et César Leco ;. 

COUR D'APPEL DE 00UAI 
Audience du Jeudi 10 décembue 

I m p o r t a n t e q u e s t i o n d e s o c i é t é 
l'n jugement du tribunal de commerce de Tour

coing, en date du 30 octobre lt*S8, est déféré à la 
seconde chambre de la Cour d'appel, li a été rendu 
entre M. Henri Maquet, ancien gérant de la maison 
de banque Dcherripon et Cie de Tourcoing, et le 
liquidateur de cette société. 

Le proc'.- se plaide dans des conditions spéciales. 
En effet, l'appel principal a été interjeté par M. Ma
in et. Les pallies ont posé qualités. 11 s'ensuit que 

lali'uire est contradictoire en ce qui concerne cet 
appel, bien que M. Maquet. ni personne pour lui, ne 
se présente aujourd'hui pour le soutenir. 

D'autre part, depuis la pose de qualités, le liquida
teur de lu sixi'tê Beherripon et Cie a formé appel 
incident. Sur c nouvel appel, M. Maquet l'ait dé
faut. 

Voiià donc une instance partie contradictoire et 
partie par défaut, eu quelque s 'rie mixte. C'est un 
résultat anormal et i xcuptionnel. Si l'arrêt, à le sup
poser favorable à l'appel incident, était frappé d'oppo
sition, l'étendue de celte opposition serait circons
crite à celle de cet appel. Uecevable dans cette limité, 
la voie de recours serait irrecevable pour le sur
plus. 

Qui !S sont le* faits î 
En 1878, une sociéié de banque, en commandita 

par actions, fut constituée à Tourcoing, sous la rai
son sociale If. Dcherripon et Cie. AI. Heherripou en 
était le gérant, associé i n nom collectif. 

Il Bioural eu I8S2 el M. Maquet le remplaça dans 
la géra.n B. D'après M' de Beaultaa, avocat ou liqui
dateur, il y aurait i u désormais deux associés en ne m 
collectif, le nouveau gérant et Mine veuve Dehorri-
noo qui, s.ois pouvoir •'immiscer dans la gestion 
était cependant associée ainsi. La société t'appelait 
dorénavant • Veuve 11. Deh< rripon et l ie . • 

Relativement prospère sous U gérane* de M. De-
la rripon, elle fut loin de l'être sous celle de sou suc
cesseur. Les distributions d'intérêt* et de dividende* 

!.. s bénéfices s'engouffrèrent dans un 
coinpl intitulé « compte d'ordre » el les pertes a'ae-
cuuiul reti! tin recurul à la liquidation et le liqui
dateur évalue les pertes ii 3.647.«80 franc*. 

Toutefois, le* créanciers sociaux purent être inté
gralement payés, l^-s actionnaires reçurent même 

,:. i aï) o.. , . ; • ensuite à 32.30OjO. 
M. Maquet était propriétaire de 130 actions. Il 

était tenu de 1 s avoir comme gérant ; ellea consti
tuaient .- m cautionnemi ni. Mais le li uiidateur ne lo 
comprit pas dans la distribution du dividende ci-
dessus. 

Ce foi lui qui entama le procès en assignant alors 
ee dernier en paiement >!•• ce dividende peur tas 
130 actions, devant le tribunal de Tourcoing. U ré
clama, de ce du t . 24.377 francs, sous déduction do 
1.833 francs qu'il reconnut devoir t la société, pour 
solde de compte 

Le liquidateur lui répondit par une autre assigna
tion ou, si l'on veut, une demande conventionnelTe.il 
lui objecta que sa r sponaabililé était engagée et solli
cita contre lui. è titre de provision, un. demande su
périeure à 21.877 francs, de façon à la lui opposer i i 
romp- nsation de la créance qu'il prétendait avoir en 
raison de la distribution du dividende. 

Les magistrats consulaires ont condamné M. Ma
il seulement aux 1838 franc* dont H s'était 

reconnu débiteur, mais à d s dommages-intérêt* à 
libeller par état, poar réparation du préjudice résul
tant de sa mauvaise administration, lis l'ont con
damné à paver proviaionnellemcul une somme de 
30.000 francs sur ces dommages-intérêts. Ils ont enfin 
décidé que le montant des condamnation* interve
nant dès à présent contre lui.secompenserait jusqu'à 
due concurrence, avec I sdividente* afférente à se* 
loi) action*. Pour faire état ou surplus des sommes 
par lui ilucs ii raison a s fauti s le sa gestion, ils ont 
i ;.vové le* plaidi ara devant au juge. 

Le liquidateur avait, en i ii' ;. soûl mu la responsa-
hilitédeM. Maquet A titre de gcrant-mandalaireda 
Insociété. I! avait articulé contre la gérance dont ce
lui-ci était seul chnrgi . des imprudences et des fautes, 
le fait d'avoir, mal ;ré le cuis, il de survi illance, ac
corde les découverts supérieurs à 300.000 francs, de 
s'être prête à des opérations avi • des personne* sans 
surface ni crédit, d'avoir accepté des clients non sé
rieux ou même véreux, d'avoir traité sans garanties 
ou surdos garanties illusoires, etc. 

Des 3.617.580 francs de pi ries, le liquidateur dé
duit, d'une part, 167. 130 fraies remontant n l'époqu. 
de la gérance de U. Dcherripon et. d'antre par t . 
804.864 francs, se rattachante la succursale de Lille; 
Il impute la différence.soit 2.673.278 îc.à M.Naquct 
il la divise en trois catégories d* pertes qu'il lui attri" 
bue et qui s'élèveraient respectivement a 111.020 fr. 
1.422.567 fr. et 1.141.086 fr. 

Mais ce n'est pas seulement à titre de gérant-man
dataire de la société qu'il voudrait l'atteindre. Sans 
doute, c'est exclusivement à ce titre que les premiers 
juges l'ont condamné. A cet égard, lui-inènie a frappé 
leur décision de l'appel principal qu'il ne M présente 
pas aujourd'hui pour défendre : mais, déjà en pre
mière instance, le liquidateur le poursuivait en une 
autre qualité, à un point de vue différent que le tri
bunal a repoussé et qui motive, dès lors, l'appel inci
dent. 

Suivant le liquidateur. M. Maquet, comme gérant-
associé en nom collectif.serait non-seulement rtspon-
sableds passif socinlau ragardde* créanciers sociaux. 
mais enrôle tenu de* pertes sociales vis-à-vis des ac
tionnaires. Il en serait tenu dans la proportion do sa 
part dans les béiielic. s déterminée par tes statuts. 

i lr, d m statuts de 1878 combinés avec les modifica
tions de ISS-.', il résul: rail qu'après préléveun ni sar 
les bénéfice* de lo 0|0 attribués i la réserve, le sur
plus de ces bénéfices devait appartenir dat S lu me
sure de "/Il OjO aux actionnai!'! s et de 20 0*0 aux as-
socléa sa nom collectif, avec garanti* à ceux-ci d'un 
minimum annuel de 18,000 francs, dont la réparti
tion était réglée ainsi: 2)3 pour M, Maquet et 1(3 
pour Mme veuve Dcherripon. 

C'est pourquoi le liquidateur, représentant les ac
tionnaires, concluait, a Tourcoing, & ce uue M. Ma
quet lut tenu, uou-seulemont du solde-débiteur de 
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